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Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
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Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 10/06/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
VAL-D'ISERE (n° de SIRET 21730304900019)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 le montant de 455 997,27  €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
111 509,02 € pour les dépenses de fonctionnement et à 2 668 283,53 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 211 769,72 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

VAL-D'ISERE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : REGIE DES PISTES VAL D'ISERE 4 903,93 € 804,44 €

dont dépenses d'investissement 4 903,93 € 804,44 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 1 744,69 € 286,20 €

2154 Matériel industriel 3 159,24 € 518,24 €

Budget annexe : EAU ASST VAL D'ISERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PARKINGS VAL D'ISERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EQUIPEMENTS SPORTIFS VAL D'ISERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : VAL-D'ISERE 2 774 888,62 € 455 192,83 €

dont dépenses de fonctionnement 111 509,02 € 18 291,96 €

615231 Voieries 92 103,04 € 15 108,58 €

615221 Bâtiments publics 7 717,98 € 1 266,08 €

615232 Réseaux 11 688,00 € 1 917,30 €

dont dépenses d'investissement 2 663 379,60 € 436 900,87 €

21318 Autres batiments publics 520 563,04 € 85 393,23 €

2184 Mobilier 45 521,79 € 7 467,40 €

2188 Autres immobilisations corporelles 296 447,31 € 48 629,21 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 158 132,70 € 25 940,07 €

2138 Autres constructions 246 013,10 € 40 356,00 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 830 608,75 € 136 253,08 €

2182 Matériel de transport 93 120,78 € 15 275,53 €

21312 Batiments scolaires 132 695,20 € 21 767,30 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 131 281,78 € 21 535,47 €

21538 Autres réseaux 64 218,19 € 10 534,35 €

21311 Hôtel de ville 116 187,47 € 19 059,40 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 2 288,78 € 375,45 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 26 300,71 € 4 314,38 €

TOTAL 2 779 792,55 € 455 997,27 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

VAL-D'ISERE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : REGIE DES PISTES VAL D'ISERE 26 500,00 €

dont dépenses d'investissement 26 500,00 €

2153 Installations à caractère spécifique 0,00 €

mandat annulé 0,00 €

246-2 FAC. 93000479 DU 10/12/2020 SATELLITE TYPE 3 GAZEX ORANGE 567,00 €

24-2 ANNULATION DU MANDAT No 246 Regul prorata TVA - 567,00 €

2154 Matériel industriel 0,00 €

mandat annulé 0,00 €

312-2 FAC. G944459 DU 31/05/2021 GROUPE ELECTROGENE 51,36 €

312-4 FAC. G944459 DU 31/05/2021 GROUPE ELECTROGENE 47,94 €

25-2 ANNULATION DU MANDAT No 312 REGUL PRORATA TVA - 51,36 €

25-4 ANNULATION DU MANDAT No 312 REGUL PRORATA TVA - 47,94 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 4 000,00 €

Dépense non grevée de TVA 4 000,00 €

313-1 FAC. 210525.12 DU 25/05/2021 SERVEUR + BASE CARTOGRAPHIQUE 4 000,00 €

2182 Matériel de transport 22 500,00 €

Dépense non grevée de TVA 22 500,00 €

605-1 FAC. VF11FL01953845663 DU 14/09/2021 AMBULANCE RENAULT PI21002701 AMBULANCE 22 500,00 €

Budget annexe : EAU ASST VAL D'ISERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PARKINGS VAL D'ISERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EQUIPEMENTS SPORTIFS VAL D'ISERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : VAL-D'ISERE 185 269,72 €

dont dépenses de fonctionnement 127 637,82 €

615231 Voieries 127 637,82 €

La dépense porte sur la location de matériel ou de bien 37 932,68 €

494-1 FAC. 20210117 DU 31/01/2021 - LOCATION CHARGEUSE AVEC CHAUFFEUR ET EXECUTION DES PRESTATIONS
CCTP

14 520,00 €

546-1 FAC. 6000187049 DU 24/02/2021 - DENEIGEMENT 2020-2024 LOT 2 - LOCATION 2 CAMIONS AVEC CHAUFF
POUR TR

23 412,68 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 89 705,14 €

897-1 FAC. 238 DU 24/02/2021 - DENEIGEMENT SECTEUR JOSERAY ET LEGETTAZ 45 599,40 €

1733-1 FAC. 2102102 DU 12/10/2020 - DENEIGEMENT HIVER 2020 - 2021 LOT N? 3 - ENSEMBLE DAILLE / PARKING 25 121,25 €

2341-1 FAC. 113828 DU 20/02/2021 DENEIGEMENT HIVER 2020-21MARCH 202013 LOT N? 3 VILLAGE DAILLE
+CHARGEUSE

18 984,49 €

dont dépenses d'investissement 57 631,90 €

2182 Matériel de transport 22 559,88 €

mandat annulé 22 559,88 €

1113-1 FAC. 0057775086 DU 19/03/2021 RENAULT ZOE INTENS R110 IMMAT +FRAIS ACHEMINEMENT+EQUI POLICE
MUNIC GA

27 559,88 €

38-1 ANNULATION DU MANDAT No 1113 PARTIELLE REMBOURSEMENT BONUS ECOLOGIQUE - 5 000,00 €



21311 Hôtel de ville 5 180,47 €

mandat annulé 5 180,47 €

1534-1 FAC. BRG-002161 DU 30/04/2021 - TIGE FILETEE + CHEVILLE LAITON + CABLES H07 + EMBOUT + ECLISSE + JOI 5 249,78 €

36-1 ANNULATION DU MANDAT No 1534 PARTIELLE AVOIR REJIBAND 60X100 - 69,31 €

21318 Autres batiments publics 28 461,55 €

Dépense non grevée de TVA 28 277,00 €

1608-1 FAC. 2021-08 DU 19/05/2021 - PROJET DE RENOVATION DES LOCAUX DE LA POLICE MUNICIPALE - RELEVE,
APS,

4 950,00 €

1681-1 FAC. RALP212600045802 DU 23/04/2021 - TAXE D'AMENAGEMENT PC07330419M1004 - GARAGE A
CHENILLETTES

16 377,00 €

2115-1 FAC. 2021-13 DU 24/06/2021 - PROJET DE RENOVATION DES LOCAUXDE LA POLICE MUNICIPALE - DOSSIER
ETUDE

2 000,00 €

3665-1 FAC. 2021-23 DU 29/11/2021 - ETUDES PERMIS PROJET DE RENOVATION DE LA POLICE MUNICIPALE DE VAL 4 950,00 €

mandat annulé 184,55 €

2114-1 FAC. 210011447 DU 31/03/2021 - TRAVAUX SALLE DU CONSEIL LP VX BOIS PIN R+L20MM BROSSE 204,54 €

37-1 ANNULATION DU MANDAT No 2114 PARTIELLE AVOIR PRIX VIEUX BOIS - 19,99 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 1 430,00 €

Dépense non grevée de TVA 1 430,00 €

2429-1 FAC. 15 DU 15/07/2021 VAL AVEC LES SERVICES DE L'ETAT DOSSIER PPRA - ZONES JAUNES 1 430,00 €

TOTAL 211 769,72 €

VAL-D'ISERE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

VAL-D'ISERE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget annexe : REGIE DES PISTES VAL D'ISERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST VAL D'ISERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PARKINGS VAL D'ISERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EQUIPEMENTS SPORTIFS VAL D'ISERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : VAL-D'ISERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

VAL-D'ISERE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : REGIE DES PISTES VAL D'ISERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST VAL D'ISERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PARKINGS VAL D'ISERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EQUIPEMENTS SPORTIFS VAL D'ISERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : VAL-D'ISERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

VAL-D'ISERE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : REGIE DES PISTES VAL D'ISERE 1 252,22 €

dont dépenses de fonctionnement 576,85 €

61521 Bâtiments publics 576,85 €

Etat déclaratif : dépenses ayant fait l'objet d'un transfert de droit à déduction (R. 1615-2) 576,85 €

196-2 - FAC. C201003961 DU 15/10/2020 CONTRAT DE MAINTENANCE GARAGE PI20003901R CONTRAT ENTRETIEN
GARAGE DAM

190,18 €

601-2 - FAC. C211003872 DU 17/10/2021 CONTRAT DE MAINTENANCE CHAUFFAGE GARAGE DAILLE ET SOLAISE 386,67 €

dont dépenses d'investissement 675,37 €

2313 Constructions 675,37 €

Etat déclaratif : dépenses ayant fait l'objet d'un transfert de droit à déduction (R. 1615-2) 675,37 €

761-2 - FAC. G956041 DU 30/11/2021 MATERIEL ET FOURNITURES AMENAGEMEGARAGE BAS FACE SUITE ANNULATION
REGUL P

675,37 €

Budget annexe : EAU ASST VAL D'ISERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PARKINGS VAL D'ISERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EQUIPEMENTS SPORTIFS VAL D'ISERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : VAL-D'ISERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 1 252,22 €


